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-   NOUVEAU GOUVERNEMENT « BARNIER »   - 
 

 

 

L'UIC (Union des Intermédiaires de Crédit), 1er syndicat représentatif des 34.000 courtiers 

de France, communique au sujet de la nomination du nouveau gouvernement « Barnier » 

 

 

En optant pour la dissolution de l’Assemblée Nationale le 9 juin 2024 (consécutivement à 

l’échec de son camp aux élections européennes), Emmanuel Macron a jeté le pays dans 

une incertitude (crise ?) politique inédite. 

 

La nomination tardive d’un nouveau gouvernement (plus de deux mois après la démission 

de Gabriel Attal et son équipe) aura, elle-même, contribué à cette période trouble que les 

deux évènements olympiques consécutifs n’auront pas réussi à occulter. 

 

Loin de toutes positions partisanes, l’UIC salue la nomination de Michel Barnier à la tête de 

Matignon et place tous ses espoirs en les hommes et les femmes de ce nouvel exécutif qui 

devra s’employer à relever des défis de taille et ceci en un temps réduit. 

 

Dans ce contexte politique qui reste incertain, l’Union des Intermédiaires de Crédit sera 

particulièrement sensible : 

- aux actions attendues de la part de la nouvelle Ministre du Logement, Valérie Létard, 

en direction d’un secteur que tous les acteurs considèrent désormais comme 

exsangue : création de centaines de milliers de logements, facilitation de l’accès à 

la propriété, réforme des politiques relatives à la rénovation de l’habitat, lutte contre 

la précarité résidentielle, coopération avec les collectivités locales s’agissant des 

terrains à bâtir… 

D’ores et déjà, l’UIC relève la (re)création d’un Ministère de plein exercice ce qui 

n’était plus le cas depuis l’arrivée d’Emmanuel Macron au pouvoir en 2017 (dans 

l’intervalle, pas moins de 8 Ministres Délégués ou Secrétaires d’Etat se sont succédés 

à la tête du « Logement »). L’UIC forme le vœu que Valérie Létard puisse bénéficier 

des moyens nécessaires à la bonne conduite de ses missions et objectifs. 
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- aux positions adoptées par le nouveau Ministre de l’Economie et des Finances, 

Antoine Armand, en tant que garant de la libre concurrence entre les filières 

notamment matérialisée par le droit au mandat, sujet historiquement cher à l’UIC 

dans sa volonté de transparence et d’accompagnement des emprunteurs dans leur 

quête de financements immobiliers. 

Il est à souligner qu’au cours de son mandat, Bruno Le Maire, lui-même, n’a pas hésité 

à rappeler devant la représentation nationale le droit pour le consommateur-citoyen 

de se faire représenter par un courtier dans ses démarches de recherche et de 

négociation auprès des organismes prêteurs. 

 

Comme elle l’a fait avec les collaborateurs de Guillaume Kasbarian et Bruno Le Maire ces 

dernières années de manière constructive, l’UIC entend se mettre à la disposition des 

équipes de Michel Barnier pour contribuer à la réussite de politiques publiques 

nécessairement audacieuses pour endiguer la crise du logement actuelle. 

 

Rappelons que le crédit reste la pierre angulaire de l’accession à la propriété autant qu’à 

l’investissement locatif. En tant qu’intermédiaire formé et rompu aux solutions de 

financement que propose le marché, le courtier en est l’inévitable et salvatrice cheville-

ouvrière ! 
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A propos de l’UIC 

Créée en 2019 à l’initiative de sa Secrétaire Générale, Bérengère Dubus, l’Union des Intermédiaires 

de Crédit (UIC) est le premier et unique syndicat des courtiers en crédit immobilier de France. Ses 

missions ? Militer pour les intérêts de ses milliers d’adhérents dans la défense, la représentation et la 

promotion du métier de courtier en financement. Ouvert à tous les professionnels du secteur et 

fédératrice, l’UIC dispose d’un solide maillage fait de plus de 30 représentations en région ce qui lui 

confère une véritable légitimité notamment dans ses rapports avec les institutionnels et les pouvoirs 

publics. Plus d’informations ici : https://www.uic-france.com/ 
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